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WELCOME TO THE 
COUNCIL OF EUROPE!

■ Starting a new work experience is never easy.  There are many challenges – from organising your accom-
modation to settling in at your new workplace, or even just getting from A to B. That’s why we’ve created this 
guide specifically for trainees, to help you with some of the more practical questions you may have. We hope 
you find it useful, and most of all we hope you enjoy your traineeship and get the most out of it.

■ If you need additional information, you can try our website (www.coe.int/jobs), or e-mail us  
(traineeship.drh@coe.int). Talking to other trainees is also helpful – each traineeship session usually creates 
a Facebook group for this purpose. This can be a great way to share information and advice with each other. 

■ Finally, we’re thrilled that you can join us here at the Council of Europe to help us defend human rights, 
democracy and the rule of law throughout Europe. We’re proud of what we do here, and we hope you will be too. 

■ Good luck in your traineeship!

http://www.coe.int/jobs
mailto:traineeship.drh@coe.int


 WHO WE ARE

The Council of Europe is the continent’s leading 
organisation for the protection of human rights, 
democracy and rule of law. It was founded 
in 1949 in order to promote greater unity 
between its members  and  now comprises 
47 member states, all having signed up to the 
European Convention on Human Rights. 

The Council of Europe has its permanent 
headquarters in Strasbourg, France, and it maintains 
external offices in more than 20 countries.
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THE ORGANISATION

THE SECRETARY GENERAL

■ The Secretary General is elected by the 
Parliamentary Assembly for a five-year term at 
the head of the Organisation. He is responsible 
for the strategic planning and direction of the 
Council of Europe’s work programme and budget. 
He leads and represents the Organisation.

■ Current Secretary General, Mr Thorbjørn 
Jagland, from Norway, was elected in September 
2009.  In June 2014, he was re-elected, and his 
second term in office began on 1 October 2014.

THE DEPUTY SECRETARY GENERAL 

■ The Deputy Secretary General is also 
elected for a five-year term by the Parliamentary 
Assembly, in an election separate to the 
one held for the Secretary General.

■Mrs Gabriella Battaini-Dragoni was re-elected 
Deputy Secretary General of the Council of 
Europe by the Parliamentary Assembly on 
23 June 2015. It is her second mandate.
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COMMITTEE OF MINISTERS

■ This is the Council of Europe’s decision-
making body and it is made up of the ministers 
of foreign affairs of the 47 member states or 
their permanent diplomatic representatives 
in Strasbourg. The Committee of Ministers 
decides Council of Europe policy and approves 
its budget and programme of activities.

PARLIAMENTARY ASSEMBLY OF 
THE COUNCIL OF EUROPE (PACE)

■ The Assembly is made up of 324 
parliamentarians from the national parliaments 
of the Council of Europe’s member states, and 
generally meets four times a year for week-
long plenary sessions in Strasbourg. 

■ The Assembly held its first session in 
Strasbourg on 10 August 1949, making it one of 
the oldest international assemblies in Europe.

CONGRESS OF LOCAL AND 
REGIONAL AUTHORITIES

■ The Congress of Local and Regional 
Authorities of the Council of Europe is a pan-
European political assembly, the 648 members 
of which hold elective office (they may be 
regional or municipal councillors, mayors or 
presidents of regional authorities) representing 
over 200 000 authorities in 47 European states.

■ Its role is to promote local and regional 
democracy, improve local and regional governance 
and strengthen authorities’ self-government. It 
pays particular attention to application of the 
principles laid down in the European Charter of Local 
Self-Government. It encourages devolution and 
regionalisation processes, as well as transfrontier 
co-operation between cities and regions. 



COMMISSIONER FOR HUMAN RIGHTS 

■ The Commissioner for Human Rights 
independently draws attention to and addresses 
human rights violations in the member states. 
Nils Muižnieks was elected Commissioner 
for Human Rights on 24 January 2012 by the 
Parliamentary Assembly and took up his position 
on 1 April 2012. He is the third commissioner, 
succeeding Thomas Hammarberg (2006-
2012) and Álvaro Gil-Robles (1999-2006).

EUROPEAN COURT OF HUMAN RIGHTS

■ This is the permanent judicial body which 
guarantees the rights safeguarded by the 
European Convention on Human Rights for all 
Europeans. It is open to states and individuals 
regardless of nationality. The 47 member states 
of the Council of Europe are parties to the 
Convention. It is composed of one judge for each 
State Party to the Convention and ensures, in 
the last instance, that contracting states observe 
their obligations under the Convention. 
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WORKING CONDITIONS

WORKING HOURS AND HOLIDAYS

■ Like staff members, trainees are typically required to work 38 hours, 45 minutes per week, or 7 hours, 45 
minutes per working day. Trainees should be present during the five hours of core time (9 a.m. to12 noon and 
2.30 p.m. to 4.30 p.m.), and the remaining 2 hours, 45 minutes must be carried out during the more flexible 
time periods of the day. Exceptions should be discussed and agreed in advance with your supervisor.

■ A description of duties will be provided at the time of offer or at the beginning of a traineeship.

■ Trainees are entitled to two days of leave per month worked. The amount of time off is calculated pro 
rata for any period that is less than a month. There are also non-working days as specified by a decision by the 
Secretary General (for instance, 24 December or 31 December).

MEDICAL CARE

Insurance

■ The Council of Europe takes out basic insurance cover for trainees’ medical expenses during the time of 
their stay.

■ The insurance operates on a reimbursement basis. It should be noted that the fees of doctors may vary but 
the reimbursement is always calculated at the same standard rate. In addition, not all medicines are covered 
by the insurance policy. 

■ Trainees will be given more information on health insurance upon their arrival at the Council of Europe.

Medical services at the Council of Europe

■ A nurse is present in the Palais de l’Europe health centre (Infirmerie) Monday to Friday and in the Human 
Rights Building infirmary on Mondays, Wednesdays and Thursdays. There is also a medical service in the Agora 
building. A doctor is present in the Palais de l’Europe on Tuesday, Wednesday and Thursday afternoons. Note 
that the doctor does not provide medical care, except in cases of emergency.
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PRACTICAL INFORMATION

PALAIS DE L’EUROPE 

■ The Palais de l’Europe is the main Council of Europe building in Strasbourg.

■ Opening hours: the main entrance to the building is open Monday to Friday from 8 a.m. until 8 p.m.

■ The following services are located in the entrance hall of the Palais de l’Europe:

 ► Bank

 ► Newsagent

 ► Cash machine 

 ► Post office

 ► Health centre 

■ Information point: there is an information point situated on your left as you enter the main hall. Here 
you will find several interesting leaflets and brochures about the Council of Europe.

CATERING

■ There are many cafeterias and restaurants where you can enjoy a meal or a snack in the Council of Europe 
buildings.  

BADGES

■ Upon arrival, trainees will be given a badge by the reception staff, who will also inform them of the 
building access rules. It is compulsory to wear badges visibly displayed when entering the various Council of 
Europe buildings. This badge permits trainees to enter all Council of Europe buildings.

VISITORS

■ Trainees are welcome to invite visitors to the Council of Europe. They must bring an identity card with 
them, which they will leave at the entrance (Accueil Sécurité) in order to receive a visitor’s badge.

■ The Palais de l’Europe is open to visitors from Monday to Friday, except during the French school holidays 
and Parliamentary Assembly sessions. Guided tours are arranged for groups of 15 or more people. An individual 
may sign up for a group visit. The visit lasts one hour and includes a short film, a tour of the chamber used by 
the Council of Europe Parliamentary Assembly and a discussion on the Council of Europe’s role and how the 
Organisation works. Guided tours are available in English, French and German. Visitors must book in advance.

FACEBOOK GROUP

■ During each traineeship session, trainees can create a Facebook page where they can share information 
about accommodation, socialising and events in Strasbourg. It is a good way to get to know as many trainees 
as possible while keeping up to date with the latest developments around the traineeship and the Council 
of Europe.



ACCOMMODATION

■ The Council of Europe does not provide accommodation. The cost of housing in Strasbourg varies consi-
derably and depends on the area and what type of accommodation you choose. Nevertheless, you need to 
be prepared to pay between €400 (shared) and €700 (studio or one-bedroom flat) per month. It is very likely 
that you will be asked to pay a deposit, usually equivalent to a month’s rent. You are also advised to take out 
property damage insurance.

■ There are many residences for students and young workers throughout the city (for example, Amitel). 
These tend to fill up quite early in the academic year so it may prove difficult to find a place, particularly if you 
arrive in September. In this case, we recommend contacting some of these residences before the date of your 
arrival. The Strasbourg Housing Guide for International Students, from the EM Strasbourg Business School, is 
a useful guide on the different residence options available.

■ It is also a good idea to keep an eye on the traineeship Facebook page in case other trainees make 
suggestions.

■ Advertisements may be found on the internet and in the local press such as the Dernières Nouvelles 
d’Alsace, in particular the Sunday and Thursday issues, and the free newspapers publishing classified adverts 
(67, Immoscope, ParuVendu).

■ Additionally, there are notice boards located near the public cloakroom in the entrance hall of the Palais 
de l’Europe.

■ It is also possible to consult with a local estate agent. However, there may be additional costs in doing this. 

■ Once you have your accommodation sorted, it is worth looking into whether or not you are entitled to 
the accommodation allowance offered by the Caisse d’allocations familiales (CAF). 

Useful sites for flat sharing

■ Flat sharing can be a useful way to keep costs down, and meet new people. If you are interested in this 
option, you can try the following sites: 

 ► www.lacartedescolocs.fr/colocations/alsace/strasbourg
 ► www.colocation.fr
 ► www.appartager.com/
 ► www.recherche-colocation.com
 ► www.coloctoit.com
 ► http://fr.chambrealouer.com/location 
 ► https://espaceservices.123ce.net/Pages_interieures/annoncesliste.aspx?theme=35

Useful sites for private accommodation
 ► www.fnaim.fr
 ► www.relais-etudiants.com
 ► www.paruvendu.fr
 ► www.topannonces.fr
 ► www.mapiaule.fr
 ► www.estudines.com/uk/residence-housing-student-strasbourg-18.html
 ► www.leboncoin.fr/locations/offres/alsace/?f=a&th=1&zz=67000&q=appartement+
 ► www.locservice.fr/

■ Please note that the Council of Europe takes no responsibility for the content of these websites, or any sub-
sequent rental.

French lease regulations

■ Owners, or their representatives, are entitled to ask for a deposit equivalent to one month’s rent. Rent is 
payable at the start of each month. This means that you may have to pay two times the monthly rent to become 
the tenant of the rental property (the first month’s rent, plus one month’s guarantee deposit). Individuals may 
try to negotiate an arrangement enabling them to pay this sum in instalments.
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LIVING IN STRASBOURG
■ Strasbourg is the biggest city in the historic region of Alsace (now part of Grand Est region). It is loca-
ted in north-eastern France, and is the seventh largest city in France. With a population of approximately  
450 000 inhabitants, it is a cosmopolitan city located close to the border with Germany. Strasbourg hosts 
several European institutions:

 ► the Council of Europe (including the European Court of Human Rights, the European Directorate for the 
Quality of Medicines and the European Audiovisual Observatory)

 ► Eurocorps
 ► the European Parliament
 ► the European Ombudsman of the European Union

■ Strasbourg is also an important centre for manufacturing and engineering, as well as for road, rail and 
river communications. The port of Strasbourg is the second largest on the Rhine after Duisburg, Germany. 

■ Strasbourg’s historic city centre, the Grande Île, was classified a World Heritage site by UNESCO in 1988, 
the first time such an honour was bestowed on an entire city centre. You will find that there is a Franco-German 
culture in the city, as it has changed hands between France and Germany at various times throughout his-
tory. Thanks to the university and the co-existence of Catholic and Protestant cultures throughout its history, 
Strasbourg has been a bridge of unity between France and Germany for centuries. 

■ The city is noted for its sandstone Gothic cathedral with the famous astronomical clock and its medieval 
cityscape of half-timber buildings that are typical of the region. This type of architecture is particularly prevalent 
in the Petite France district along the Ill River and in the streets surrounding the cathedral, where you will find 
the renowned Maison Kammerzell. Strasbourg features a number of large parks, museums and internationally 
recognised musical and theatrical institutions.



TRANSPORT IN STRASBOURG

Air travel and trains

■ Strasbourg has its own airport, serving a limited number of destinations. Train services operate eastward 
to Offenburg and Karlsruhe in Germany, westward to Metz and Paris, and southward to Basel (Switzerland). 
Strasbourg is linked to the European high-speed train network by the TGV Est (Paris-Strasbourg) and the TGV 
Rhin-Rhône (Strasbourg-Lyon). Outside of Strasbourg, the most accessible airports are Paris, Basel, Frankfurt 
and Baden-Baden.

Tram and bus services

■ The most effective and convenient means of public transport in Strasbourg is the tram. There are six tram 
lines (A, B, C, D, E and F) which operate every day from 4:30 a.m. until 12:30 a.m.

■ Tickets can be bought in one of the self-service machines located at most tram stations. They need to be 
validated before boarding a tram and are valid for one single journey lasting up to one hour.

■ There are also over 36 bus lines in Strasbourg. Tickets are best purchased from vending machines in 
advance, but can also be bought directly from the driver at a higher price.

■ If you are planning to use public transport on a regular basis you can purchase a monthly pass for unli-
mited use of tram and bus services. Youth passes for people under the age of 26 are available at a reduced rate.

■ For any additional information, visit the official site of the Compagnie des Transports Strasbourgeois (CTS).

Getting to the Council of Europe

■ If you want to go from the city centre to the Council of Europe, you can take buses 6, 30 or 72 and get 
off at the Palais de l’Europe stop. Alternatively, you can take Tram E, which stops right outside the European 
Court of Human Rights building (Droits de l’Homme on the map).

Getting around by bicycle

■ The Urban Community of Strasbourg has developed a practical, ecological and economical means of 
travel: Vélhop, the bike sharing service. With over 400 km of cycle lanes in the Strasbourg area, it is the perfect 
means of discovering the town. Please note that a deposit is required.
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USEFUL INFORMATION
Emergency

■ The number 112 can be dialled to reach emergency services – medical, fire and police – from anywhere 
in Europe. This pan-European emergency number can be called from any telephone (landline, pay phone or 
mobile phone). Calls are free of charge.

Hospitals

 ► Hôpital civil 
1 place de l’Hôpital 
Tel: 03 88 11 67 68

 ► Hôpital de Hautepierre 
Avenue Molière 
Tel: 03 88 12 80 00

Medical centre

 ► MGEN Centre de santé 
4 place du Pont-aux-Chats  
Tel: 03 88 21 14 60

Social life

■ The “Atout voir” discount card can be purchased if you are under 25 years old. More information can be 
found at: www.strasbourg.eu/vie-quotidienne/culture/bons-plans-culture/cartes-pass/carte-atout-voir.

The Amicale

■ The Amicale is a Council of Europe association offering different services and activities that are accessible 
to everyone who wishes to become a member. Trainees are not required to pay to become members. More 
information is available on the webpage of the association: www.amicale-coe.eu/fr/.

Libraries

 ► Bibliothèque nationale universitaire 
6 place de la République 
Tel: 03 88 25 28 00

 ► Bibliothèque de la Robertsau 
2 rue Mélanie 
Tel: 03 88 41 98 62

 ► Bibliothèque municipale 
3 rue Kuhn 
Tel: 03 88 43 64 64

Commissariat de police

34 route de l’Hôpital 
Tel: 03 90 23 17 17

http://www.strasbourg.eu/vie-quotidienne/culture/bons-plans-culture/cartes-pass/carte-atout-voir
http://www.amicale-coe.eu/fr/


Taxis
 ► AAA Taxi Strass 67 
Tel. 03 88 27 13 13

 ► Taxi 13 
Tel. 03 88 36 13 13

Strasbourg-Entzheim Airport

http://strasbourg.aeroport.fr/en  
Tel: 03 88 64 67 67

Compagnie des transports strasbourgeois (CTS)

www.cts-strasbourg.eu/fr

Caisse d’allocations familiales (CAF) (Family Allowances Fund)

18 rue de Berne 
www.caf.fr

Office de tourisme de Strasbourg (Tourist Office)

17 place de la Cathédrale 
E-mail: info@otstrasbourg.fr

Vélhop bike rental service

www.velhop.strasbourg.eu

Useful websites
 ► Eurométropole de Strasbourg 
www.strasbourg.fr 

 ► Strasbourg’s tourist information office 
www.ot-strasbourg.com

 ► The Northern Vosges Regional Natural Park 
www.parc-vosges-nord.fr

 ► Conseil Interprofessionnel des Vins d’Alsace 
www.vinsalsace.com – CIVA

 ► Colmar 
www.ot-colmar.fr

 ► Mulhouse 
www.ville-mulhouse.fr 

 ► Alsace region 
www.tourisme-alsace.com 
www.haute-alsacetourisme.com

 ► Bas-Rhin 
www.tourisme67.com
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BIENVENUE AU  
CONSEIL DE L’EUROPE !

■ Intégrer un nouvel environnement de travail n’est jamais facile. Il faut surmonter de nombreuses difficul-
tés, qu’il s’agisse de trouver un logement, de s’installer à son nouveau poste ou simplement de se rendre d’un 
point A à un point B. C’est pour ces raisons que nous avons élaboré ce guide, qui s’adresse tout spécialement 
aux stagiaires. Il vous aidera à résoudre les questions d’ordre pratique. Nous espérons qu’il vous sera utile et, 
surtout, que vous apprécierez votre stage et que vous en tirerez le meilleur parti possible.

■ Bien entendu, si vous avez des questions supplémentaires, vous pouvez consulter notre site web  
(www.coe.int/jobs) ou nous envoyer un e-mail (traineeship.drh@coe.int). Il peut aussi être utile de discuter 
avec d’autres stagiaires. Le groupe Facebook créé à chaque session de stage est un très bon moyen d’échanger 
des informations et des conseils. 

■ Nous sommes très heureux que vous puissiez nous rejoindre ici, au Conseil de l’Europe, pour nous aider 
à défendre les droits de l’homme, la démocratie et l’État de droit partout en Europe. Nous sommes fiers de 
l’action qui est menée dans notre Organisation et nous espérons que vous le serez aussi. 

■ Nous vous souhaitons bonne chance et un excellent stage !

http://www.coe.int/jobs
mailto:traineeship.drh@coe.int
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QUI SOMMES-NOUS ?

Le Conseil de l’Europe est la première organisation 
européenne de protection des droits de l’homme, 
de la démocratie et de l’État de droit. Créée en 
1949 pour promouvoir une plus grande unité 
entre ses membres, l’Organisation compte 
aujourd’hui 47 États membres, tous signataires de 
la Convention européenne des droits de l’homme. 

Le Conseil de l’Europe a son siège à Strasbourg et 
est également présent dans plus de 20 pays.
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ORGANISATIONEXPRESSION

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

■ Le Secrétaire Général est élu par l’Assemblée 
parlementaire pour un mandat de cinq ans à 
la tête de l’Organisation. Il a la responsabilité 
de l’orientation stratégique et de la gestion 
du programme et du budget du Conseil de 
l’Europe. Il dirige et représente l’Organisation.

■ L’actuel Secrétaire Général, M. Thorbjørn 
Jagland (Norvège), a été élu en septembre 
2009. Il a été réélu en juin 2014, et son second 
mandat a débuté le 1er octobre 2014.

LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE ADJOINTE  

■ La Secrétaire Générale adjointe est également 
élue par l’Assemblée parlementaire pour un 
mandat de cinq ans, au cours d’une élection 
distincte de celle du Secrétaire Général.

■ Mme Gabriella Battaini-Dragoni a été réélue 
Secrétaire Générale adjointe du Conseil de l’Europe  
le 23 juin 2015. C’est son deuxième mandat à ce 
poste.



LE COMITÉ DES MINISTRES

■ Le Comité des Ministres est l’organe de 
décision du Conseil de l’Europe. Il se compose 
des ministres des Affaires étrangères des 47 États 
membres ou de leurs représentants diplomatiques 
permanents à Strasbourg. Il détermine la 
politique de l’Organisation et approuve son 
programme d’activités et son budget.

L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE  
DU CONSEIL DE L’EUROPE (APCE)

■ L’Assemblée se compose de 324 députés 
issus des parlements nationaux des États 
membres du Conseil de l’Europe. Elle se réunit 
normalement quatre fois par an, à Strasbourg, en 
sessions plénières d’une durée d’une semaine. 

■ L’Assemblée a tenu sa première session à 
Strasbourg le 10 août 1949, ce qui en fait l’une des 
plus anciennes assemblées internationales d’Europe.

LE CONGRÈS DES POUVOIRS 
LOCAUX ET RÉGIONAUX

■ Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
du Conseil de l’Europe est une assemblée politique 
paneuropéenne composée de 648 élus (qui peuvent 
être conseillers régionaux ou municipaux, maires 
ou présidents de région) représentant plus de 
200 000 collectivités de 47 États européens.

■ Il a pour mission de promouvoir la démocratie 
territoriale, d’améliorer la gouvernance locale 
et régionale et de renforcer l’autonomie des 
collectivités. Le Congrès porte une attention 
particulière à l’application des principes énoncés 
dans la Charte européenne de l’autonomie locale. Il 
encourage en outre les processus de décentralisation 
et de régionalisation ainsi que la coopération 
transfrontalière entre les villes et les régions. 
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LE COMMISSAIRE  
AUX DROITS DE L’HOMME

■ Le Commissaire aux droits de l’homme se 
penche et attire l’attention, en toute indépendance, 
sur les violations des droits de l’homme dans les États 
membres. Nils Muižnieks a été élu Commissaire aux 
droits de l’homme par l’Assemblée parlementaire  
le 24 janvier 2012 et a pris ses fonctions le  
1er avril 2012. Il succède à Thomas Hammarberg 
(2006-2012) et à Álvaro Gil-Robles (1999-2006).

LA COUR EUROPÉENNE  
DES DROITS DE L’HOMME 

■ La Cour européenne des droits de l’homme 
est l’organe judiciaire permanent qui garantit à tous 
les Européens l’exercice des droits consacrés par 
la Convention européenne des droits de l’homme. 
Elle peut être saisie par les États et à titre individuel, 
indépendamment de la nationalité. Les 47 États 
membres du Conseil de l’Europe sont parties à la 
Convention. La Cour, qui se compose d’un juge de 
chacun des États contractants, garantit, en dernier 
ressort, que ceux-ci respectent les obligations 
qui leur incombent au titre de la Convention. 

Organisation ► Page 23



CONDITIONS DE TRAVAIL

HORAIRES DE TRAVAIL ET CONGÉS

■ Comme les agents, les stagiaires sont normalement tenus de travailler 38 heures 45 par semaine, c’est-
à-dire 7 heures 45 par jour ouvré. Les stagiaires doivent être présents pendant les cinq heures de la plage fixe  
(9 h-12 h et 14 h 30-16 h 30), les 2 heures 45 restantes devant être effectuées pendant les plages variables. Les 
exceptions doivent être examinées en concertation avec votre superviseur et convenues avec lui à l’avance.

■ Une description des fonctions sera fournie après la proposition de stage ou au début du stage.

■ Les stagiaires ont droit à deux jours de congé par mois travaillé. Pour toute période inférieure à un mois, 
ces jours de repos sont calculés prorata temporis. De plus, des jours chômés sont accordés par décision du 
Secrétaire Général (par exemple le 24 ou le 31 décembre).

SERVICES MÉDICAUX

Assurance maladie

■ Le Conseil de l’Europe contracte une assurance de base pour les dépenses médicales des stagiaires au 
cours de leur séjour.

■ Cette assurance fonctionne sur la base du remboursement. Il convient de noter que les honoraires des 
médecins d’une même spécialité peuvent varier, mais que le remboursement est toujours calculé sur une base 
standard unique. De plus, les médicaments ne sont pas tous couverts par l’assurance. 

■ Les stagiaires recevront à leur arrivée au Conseil de l’Europe des informations supplémentaires à ce sujet.

Soins médicaux au Conseil de l’Europe

■ Une infirmière est présente à l’infirmerie du Palais de l’Europe du lundi au vendredi, et à l’infirmerie du 
Palais des droits de l’homme les lundis, mercredis et jeudis. Il y a également un service médical dans le bâti-
ment Agora. Le médecin est présent au Palais de l’Europe les mardis, mercredis et jeudis après-midi. Merci de 
noter qu’il n’assure pas de soins médicaux, sauf en cas d’urgence.
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INFORMATIONS PRATIQUES

PALAIS DE L’EUROPE 

■ Le Palais de l’Europe est le bâtiment principal du siège de l’Organisation à Strasbourg.

■ Heures d’ouverture : L’entrée principale du bâtiment est ouverte de 8 heures à 20 heures, du lundi au 
vendredi.

■ On trouve les services suivants dans le hall d’entrée du Palais :

 ► Banque
 ► Kiosque à journaux
 ► Guichet bancaire automatique
 ► Poste
 ► Service médical

■ Point d’information : Un point d’information est situé à votre gauche après l’entrée principale. Vous y 
trouverez des dépliants et des brochures sur le Conseil de l’Europe.

RESTAURATION

■ Les bâtiments du Conseil de l’Europe abritent plusieurs cafétérias et restaurants où vous pourrez prendre 
un repas ou une collation. 

BADGES

■ À leur arrivée, les stagiaires se voient délivrer un badge par les agents d’accueil, qui les informent des règles 
d’accès aux différents bâtiments. Il est obligatoire de porter son badge de manière visible en entrant dans les 
bâtiments du Conseil. Ce badge permet aux stagiaires d’accéder à tous les bâtiments du Conseil de l’Europe.

VISITEURS

■ Les stagiaires peuvent recevoir des visiteurs au Conseil de l’Europe. Ceux-ci doivent laisser leur carte 
d’identité à l’entrée (« Accueil sécurité ») et reçoivent en échange un badge visiteur.

■ Le Palais de l’Europe est ouvert aux visiteurs du lundi au vendredi, sauf pendant les vacances scolaires 
françaises et les sessions de l’Assemblée parlementaire. Des visites guidées sont organisées pour les groupes 
de 15 personnes ou plus. Il est possible de s’inscrire à une visite en groupe à titre individuel. La visite dure une 
heure et inclut le visionnage d’un film court, une visite de l’hémicycle de l’Assemblée parlementaire et une 
discussion sur le rôle et le fonctionnement de l’Organisation. Les visites guidées se font en anglais, en français 
ou en allemand, sur réservation.

GROUPE FACEBOOK

■ Normalement, à chaque session de stage, les stagiaires créent une page Facebook, sur laquelle ils peuvent 
échanger des informations concernant le logement, les relations sociales et les événements organisés à 
Strasbourg. Cette page est un bon moyen de rencontrer le plus de stagiaires possible et de se tenir informé 
des faits nouveaux concernant le stage et le Conseil de l’Europe.



LOGEMENT

■ Le Conseil de l’Europe ne propose pas d’hébergement. Le coût des loyers à Strasbourg varie considéra-
blement en fonction du quartier et du type de logement. Il faut néanmoins vous attendre à payer entre 400 € 
(pour une colocation) et 700 € (pour un studio ou un T1) par mois. Vous devrez en outre probablement verser 
un dépôt de garantie, qui est habituellement d’un mois de loyer. Il est conseillé de contracter une assurance 
habitation.

■ Vous trouverez dans la ville de nombreuses résidences pour étudiants et jeunes travailleurs (voir Amitel, 
par exemple). Comme elles se remplissent souvent très vite en début d’année universitaire, vous aurez peut-être 
du mal à trouver une place, en particulier si vous arrivez en septembre. Dans ce cas, nous vous recomman-
dons de prendre contact avec quelques-unes de ces résidences avant votre arrivée. Le document Strasbourg 
Housing Guide for International Students de l’EM Strasbourg Business School donne des informations utiles 
sur les choix qui s’offrent en matière de logement.

■ Il est aussi judicieux de consulter régulièrement la page Facebook destinée aux stagiaires, vous pourrez 
y trouver des propositions d’autres stagiaires.

■ Vous trouverez des annonces sur internet et dans la presse locale, notamment dans les DNA, les Dernières 
Nouvelles d’Alsace (éditions du dimanche et du jeudi en particulier), et dans certains journaux gratuits (67, 
Immoscope, ParuVendu).

■ Vous trouverez aussi des panneaux d’affichage à proximité du vestiaire public, dans le hall d’entrée du 
Palais de l’Europe.

■ Vous pouvez en outre recourir aux services d’un agent immobilier sur place, qui peuvent être payants.  

■ Une fois votre logement trouvé, il peut être utile de vous renseigner auprès de la Caisse d’allocations 
familiales (CAF)  pour savoir si vous avez droit aux allocations logement. 

Sites utiles pour la colocation

■ La colocation est un bon moyen de réduire les coûts de logement et de rencontrer d’autres personnes. 
Si cette solution vous intéresse, vous pouvez consulter les sites suivants :

 ► www.lacartedescolocs.fr/colocations/alsace/strasbourg

 ► www.colocation.fr

 ► www.appartager.com/

 ► www.recherche-colocation.com

 ► www.coloctoit.com

 ► http://fr.chambrealouer.com/location 

 ► https://espaceservices.123ce.net/Pages_interieures/annoncesliste.aspx?theme=35

Sites utiles pour l’hébergement privé
 ► www.fnaim.fr

 ► www.relais-etudiants.com

 ► www.paruvendu.fr

 ► www.topannonces.fr

 ► www.mapiaule.fr

 ► www.estudines.com/uk/residence-housing-student-strasbourg-18.html

 ► www.leboncoin.fr/locations/offres/alsace/?f=a&th=1&zz=67000&q=appartement+

 ► www.locservice.fr/

■ Veuillez noter que le Conseil de l’Europe n’est aucunement responsable du contenu de ces sites ni des modalités 
de location

Réglementation française sur les baux de location

■ Les propriétaires, ou leurs représentants, sont autorisés à demander un dépôt de garantie équivalant à 
un mois de loyer. Le loyer étant exigible au début de chaque mois, il se peut que vous ayez à verser deux fois 
le loyer mensuel pour devenir locataire du bien convoité (le premier mois de loyer, plus un mois de dépôt de 
garantie). Les particuliers peuvent essayer de trouver un arrangement pour payer cette somme en plusieurs fois.
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VIVRE À STRASBOURG
■ Strasbourg est la plus grande ville de la région historique d’Alsace (maintenant partie du Grand Est). 
Située dans le nord-est de la France, elle est la septième ville européenne. Cette métropole, qui compte  
456 759 ha bitants, est frontalière avec l’Allemagne. Strasbourg est le siège de plusieurs institutions européennes :

 ► Le Conseil de l’Europe (y compris la Cour européenne des droits de l’homme, la Direction européenne 
de la qualité du médicament et soins de santé, et l’Observatoire européen de l’audiovisuel)

 ► Eurocorps
 ► Le Parlement européen
 ► Le Médiateur européen de l’Union européenne

■ Strasbourg est un centre important pour le secteur manufacturier, l’ingénierie et les communications 
routière, ferroviaire et fluviale. Le port de Strasbourg est le deuxième port sur le Rhin, après celui de Duisbourg 
en Allemagne. 

■ Le centre historique de Strasbourg, appelé la « Grande Île », a été inscrit à la liste du patrimoine mondial 
de l’Unesco en 1988, une première pour un centre-ville tout entier. Vous constaterez que la ville est marquée 
par une double culture franco-allemande, car, selon les époques, elle a été tantôt française, tantôt allemande. 
Au fil des siècles, son université et la coexistence des cultes catholique et protestant ont tissé des liens qui 
unissent la France et l’Allemagne. 

■ La ville est essentiellement connue pour sa cathédrale gothique en pierre de grès, qui abrite une célèbre 
horloge astronomique, et pour la physionomie médiévale que lui confèrent ses maisons à colombages, typiques 
de la région. Ce type d’architecture se rencontre tout particulièrement dans le quartier de la Petite-France, 
le long de l’Ill, la rivière, ainsi que dans les rues des abords de la cathédrale, où se dresse la célèbre maison 
Kammerzell. Strasbourg compte plusieurs parcs et musées importants et peut se prévaloir d’institutions 
musicales et théâtrales de renommée internationale.



TRANSPORTS À STRASBOURG

Vols et trains

■ Strasbourg possède son propre aéroport, qui propose un nombre limité de destinations. Les trains 
desservent, à l’est, Offenbourg et Karslruhe (Allemagne), à l’ouest, Metz et Paris, et, au sud, Bâle (Suisse). 
Strasbourg est reliée au réseau ferroviaire européen à grande vitesse par le TGV Est (Paris-Strasbourg) et la 
ligne TGV Rhin-Rhône (Strasbourg-Lyon). En dehors de Strasbourg, les aéroports les plus faciles d’accès sont 
Paris, Bâle, Francfort et Baden-Baden.

Tramways et bus

■ Le tramway est le moyen de transport le plus efficace et le plus commode à Strasbourg. On compte six 
lignes de tram (A, B, C, D, E et F), qui fonctionnent du lundi au dimanche, de 4 h 30 à 00 h 30.

■ Les tickets s’achètent aux distributeurs automatiques que l’on trouve dans la plupart des stations de 
tram. Ils doivent être compostés avant l’accès et sont valables pour un trajet unique de moins d’une heure.

■ Strasbourg compte aussi plus de 36 lignes de bus. Les tickets s’achètent aux distributeurs ou directement 
auprès du chauffeur, à un prix plus élevé.

■ Si vous envisagez d’utiliser les transports publics régulièrement, vous pouvez acheter un abonnement 
mensuel, qui vous permettra de prendre le bus et le tram autant de fois que vous le voulez. Il existe un tarif 
réduit pour les moins de 26 ans.

■ Pour en savoir plus, vous pouvez consulter le site officiel de la Compagnie des transports strasbourgeois 
(CTS).

Se rendre au Conseil de l’Europe

■ Pour vous rendre au Conseil de l’Europe depuis le centre-ville, prenez le bus 6, 30 ou 72 et descendez à 
l’arrêt « Palais de l’Europe ». Vous pouvez aussi prendre le tram E, qui s’arrête juste à côté du bâtiment de la 
Cour européenne des droits l’homme.

Circuler à vélo

■ Avec Vélhop, le service de vélopartage, la Communauté urbaine de Strasbourg a mis en place un moyen 
de transport pratique, écologique et économique. Le réseau Vélhop, qui compte plus de 400 km de pistes 
cyclables, est le meilleur moyen de découvrir la ville. Un dépôt de garantie est demandé.
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INFORMATIONS UTILES
Urgences

■ Pour joindre les services d’urgence (médecine, incendie, police) d’où que ce soit en Europe, composez 
le 112. Ce numéro d’urgence européen peut être appelé à partir de n’importe quel téléphone (fixe, public ou 
mobile). Les appels sont gratuits.

Hôpitaux

 ► Hôpital civil 
1 place de l’Hôpital 
Tél: 03 88 11 67 68

 ► Hôpital de Hautepierre 
Avenue Molière 
Tél: 03 88 12 80 00

Centre médical

 ► MGEN Centre de santé 
4 place du Pont-aux-Chats  
Tél: 03 88 21 14 60

Vie sociale

■ Si vous avez moins de 25 ans, vous pouvez acheter la carte de réduction « Atout Voir ». La liste des avan-
tages dont elle permet de bénéficier peut être consultée à l’adresse www.strasbourg.eu/vie-quotidienne/
culture/bons-plans-culture/cartes-pass/carte-atout-voir.

Amicale du Conseil de l’Europe

■ L’Amicale est une association du Conseil de l’Europe qui propose à ses membres divers avantages et 
activités. Les stagiaires peuvent adhérer à l’Amicale sans frais. Pour en savoir plus, vous pouvez consulter le 
site web de l’association à l’adresse www.amicale-coe.eu/fr/.

Bibliothèques

 ► Bibliothèque nationale universitaire 
6 place de la République 
Tél: 03 88 25 28 00

 ► Bibliothèque de la Robertsau 
2 rue Mélanie 
Tél: 03 88 41 98 62

 ► Bibliothèque municipale 
3 rue Kuhn 
Tél: 03 88 43 64 64

Commissariat de police

34 route de l’Hôpital 
Tél: 03 90 23 17 17

http://www.strasbourg.eu/vie-quotidienne/culture/bons-plans-culture/cartes-pass/carte-atout-voir
http://www.strasbourg.eu/vie-quotidienne/culture/bons-plans-culture/cartes-pass/carte-atout-voir


Taxis
 ► AAA Taxi Strass 67 
Tél. 03 88 27 13 13

 ► Taxi 13 
Tél. 03 88 36 13 13

Aéroport de Strasbourg-Entzheim

Site web: http://strasbourg.aeroport.fr/en  
Tél: 03 88 64 67 67

Compagnie des transports strasbourgeois (CTS)

www.cts-strasbourg.eu/fr

Caisse d’allocations familiales (CAF)

18 rue de Berne 
www.caf.fr

Office de tourisme de Strasbourg

17 place de la Cathédrale 
E-mail: info@otstrasbourg.fr

Service de location de vélos Vélhop

www.velhop.strasbourg.eu

Pour de plus amples informations sur la ville de Strasbourg et ses environs,  
vous pouvez consulter les sites web suivants :

 ► Communauté urbaine de Strasbourg 
www.strasbourg.fr 

 ► Office de tourisme de Strasbourg 
www.ot-strasbourg.com

 ► Parc naturel régional des Vosges du Nord 
www.parc-vosges-nord.fr

 ► CIVA – Conseil interprofessionnel des vins d’Alsace 
www.vinsalsace.com – CIVA

 ► Colmar, capitale des vins alsaciens, très belle architecture et belles rues piétonnes 
www.ot-colmar.fr

 ► Mulhouse (plus grande concentration de musées techniques en Europe) 
www.ville-mulhouse.fr 

 ► Tourisme en Alsace 
www.tourisme-alsace.com 
www.haute-alsacetourisme.com

 ► Bas-Rhin 
www.tourisme67.com 
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The Council of Europe is the continent’s 
leading human rights organisation. It 
comprises 47 member states, 28 of which 
are members of the European Union.  
All Council of Europe member states have 
signed up to the European Convention 
on Human Rights, a treaty designed to 
protect human rights, democracy  
and the rule of law. The European 
Court of Human Rights oversees 
the implementation of the 
Convention in the member states.

Le Conseil de l’Europe est la principale 
organisation de défense des droits 
de l’homme du continent. 
Il compte 47 États membres, dont 28 sont 
également membres de l’Union européenne. 
Tous les États membres du Conseil de l’Europe 
ont signé la Convention européenne des 
droits de l’homme, un traité visant à protéger 
les droits de l’homme, la démocratie et l’État 
de droit. La Cour européenne des droits 
de l’homme contrôle la mise en œuvre de 
la Convention dans les États membres.
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